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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Le ministre de l'intérieur 

à 

Mesdames et Messieurs les maires 

Paris, le 2 1 MA 1 2019

(sous couvert de Mesdames et Messieurs les préfets et hauts-commissaires de la 
République) 

Objet : ADDENDUM A L'INSTRUCTION AUX MAIRES DU 18 AVRIL 2019 
(INTA1910814C) 

Le présent addendum à l'instruction INTA1910814C vise, à l'approche des élections 
européennes des 25 et 26 mai prochain, à vous apporter des précisions quant à la 
conduite à tenir par les présidents des bureaux de vote, le jour du scrutin en cas 
d'écarts d'état civil constatés entre la pièce d'identité fournie par l'électeur d'une part, 
et les données le concernant sur sa carte électorale et la liste d'émargement, d'autre 
part. 

Lors de l'initialisation du répertoire électoral unique, les données d'état civil des 
électeurs issues du répertoire national d'identification des personnes physiques 
(RNIPP) ont été reprises. Ces données sont identiques à celles figurant sur l'acte de 
naissance de chaque personne. Or, parfois, l'état civil n'a pas été mis à jour de toutes 
les modifications pourtant intégrées par l'administration par ailleurs ( carte d'identité, 
permis de conduire etc.), à l'origine d'écarts entre les documents d'identité des 
électeurs et les données enregistrées au REU 

Ces écarts ont d'ores et déjà donné lieu à un plan de correction du RNIPP par l'Insee 
et la CNAV (en charge du RNIPP) et, par conséquent, de l'état civil des électeurs 
concernés sur la liste électorale. Si la plupart des demandes de correction sollicitées 
par les communes et les électeurs ont pu être prises en compte, celles introduites 
récemment ne pourront désormais plus l'être d'ici au scrutin. Certains électeurs 
pourraient n'identifier par ailleurs cette difficulté qu'en allant voter le 26 mai. 






